
LA HKVL'K LBIjALK14U

titres translatifs de propriété, jetant le trouMe dans les 
J'ninilles. oecasionliant des priais, de nature à cmpêvhev 
les mariages emitrairement à l’intention du législateur, 
qui l’a toujours favorisé, et privant, enfin, la femme et 
les enfants du donataire des avantages sur lesquels ils 
avaient le droit de compter. Cette question, toutefois, 
n'est pa~ nouvelle : elle ]nirait avoir reçu une solution con­
tradictoire, en France, avant Ford, de Kll sur les Subs­
titutions, tant dans le» pays de coutume que dans ceux 
de droit écrit, bien que le principe de l’irrévocabilité fut 
le plus généralement adopté par la doctrine et sanctionné 
jmr les arrêts, surtout dans le ressort de la Coutume et 
du Parlement de Paris, dont la loi et les décisions sont 
encore en force, au besoin, dans cette jinn im-e.

L’a etc de " du 1.1 mars lût 1 a créé,—la chose
est admise de part et d’autre.—une véritable substitution. 
Le droit romain, mémo dans ce (iis, en permettait la ré- 
votation par la seule volonté du donateur. Kn I St* I, dans 
la cause de liirlrninl et Filinii, ( I ) le regretté juge Sir 
Henri Taschereau décida, qu’a vaut la mise en vigueur du 
C. civ., on suivait, dans ce pays, la règle du droit romain; 
que. l’ordonnance de I î -I I sur les Donations et celle de 
K 11 sur les Substitutions, n'ayant jamais été enregistrées 
au Conseil Supérieur de Québec, n'avaient pas force de 
loi. et qu’une ' entrevifs était, par conséquent, ré­
vocable par le donateur avec le seul concours du donatai­
re grevé. Il rendit un jugement identique, en 189I. dans 
la cause de W’ihhI v. l{loinlin, (1). Kn 18911. la Cour d’ap­
pel se prononça dans le même sens, dans la cause de Me- 
locln et Sim y «on. (1)

(I) [181*11. H !.. N. |>. 307. (2) [IS04], 1 It. de .1.. 73.
(3) 11899]. 11. It.. 490.
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